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3. Le présent Traité entrera en vigueur après qu'il aura été ratifié par
les États dont les gouvernements sont désignés comme dépositaires du Traité, et
par quarante autres États signataires du présent Traité, et après le dépôt de
leurs instruments de ratification. Aux fins du présent Traité, un État doté
d'armes nucléaires est un État qui a fabriqué et a fait exploser une arme
nucléaire ou un autre dispositif nucléaire explosif avant le 1" janvier 1967.

4. Pour les États dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront
déposés après l'entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entrera en vigueur
à la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai tous les États
qui auront signé le présent Traité ou y auront adhéré de la date de chaque
signature, de la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion,
de la date d'entrée en vigueur du présent Traité et de la date de réception
de toute demande de convocation d'une conférence ainsi que de toute autre
communication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements dépositaires
conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE X

1. Chaque Partie, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, aura le droit

de se retirer du Traité si elle décide que des événements extraordinaires, en
rapport avec l'objet du présent Traité, ont compromis les intérêts suprêmes
de son pays. Elle devra notifier ce retrait à toutes les autres Parties au Traité

ainsi qu'au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies avec un

Préavis de trois mois. Ladite notification devra contenir un exposé des evéne-

Inents extraordinaires que l'État en question considère comme ayant compromis
ses intérêts suprêmes.

2. Vingt-cinq ans après l'entrée en vigueur du Traité, une conférence

sera convoquée en vue de décider si le Traité demeurera en vigueur pour une

durée indéfinie, ou sera prorogé pour une ou plusieurs périodes supplémentaires

d'une durée déterminée. Cette décision sera prise à la majorité des Parties au

Traité.
ARTICLE XI

Le présent Traité, dont les textes anglais, russes, français, espagnol et

chinois font également foi, sera déposé dans les archives des gouvernements

dépositaires. Des copies certifiées conformes du présent Traité seront adressées

Par les gouvernements dépositaires aux gouvernements des États qui auront

Signé le Traité, ou qui y auront adhéré.

EN FoI DE Quoi les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le

Présent Traité.

FArr en trois exemplaires à Londres, Moscou et Washington, le premier

juillet mil neuf cent soixante-huit.


